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Notes lexicologiques sur des interférences entre yidich et 
français moderne

Si les contacts linguistiques entre les parlers judéo-allemands et les varié-
tés galloromanes d’oïl ont donné lieu à une abondance de travaux de toute 
sorte 1, bien plus rares sont ceux qui se sont penchés sur la question des interfé-
rences éventuelles du yidich 2 et du français moderne, soit, en l’espèce, depuis 
le XVIIe siècle jusqu’aujourd’hui. Ce n’est pourtant pas faute de matière ; 
accusons peut-être là un manque d’intérêt de la part des linguistes 3. Deux cas 
de figure méritent toutefois d’être mis en lumière. Singulièrement, ils relèvent 
tous deux de contextes argotiques, les argots étant, on le sait, des variétés pré-
disposant à l’absorption d’emprunts lexicaux 4. 

1 Travaux qui portent particulièrement sur la part jouée par les variétés d’oïl dans la 
genèse des variétés judéo-allemandes, développant les arguments émis par M. Wein-
reich sur l’origine rhénane du yidich. Voir la synthèse de Fuks (1987, 23-25) et celle 
de Beider (2014, 41-96) qui suit des vues différentes sur la question.

2 Par commodité, nous entendrons ici par yidich l’ensemble des variétés germaniques 
propres à des locuteurs juifs, dont le judéo-alsacien et les autres variétés judéo-alle-
mandes rhénanes (ici abrégées judall.), même si l’inclusion de ces dernières dans 
l’ensemble yidich peut être jugée discutable en raison des nombreuses différences, 
sociolinguistiques autant que dialectologiques, qui les séparent des variétés germa-
niques parlées par les juifs des pays de langue slave, roumaine ou hongroise. Pour 
l’orthographe du glottonyme, nous suivons, ici comme dans le reste de nos travaux, 
les recommandations de Cohen (1953, 16) : cette graphie, préconisée par Marcel 
Cohen, fut approuvée par U. Weinreich en personne en vertu du fait que le double 
d qui sert, dans la forme anglaise yiddish, à signifier le i bref, n’a aucun sens en 
français, pas plus que le digramme sh. Ce mot, qui a presque supplanté ses anciens 
synonymes (voir infra, n. 40), n’est d’ailleurs pas un emprunt direct du français au 
yidich mais à l’anglais (américain), comme cette question orthographique permet de 
le rappeler.

3 Pour ne citer qu’un exemple de ce désintérêt, signalons au hasard Wexler qui affirme 
que, dans la bibliographie des variétés romanes juives qu’il présente au lecteur, 
« there is no coverage of […] the French norms of the Jews who resettled in Lorraine 
in the early 18th century » (1989, xiii), situation linguistique qui paraît être cepen-
dant la plus ancienne où des parlers yidich ont été en contact direct avec le français 
moderne.

4 Dauzat (1917, 4) affirme avec justesse que dans les argots, « toutes les forces créatri-
ces du langage », dont l’emprunt, sont « hypertrophiées ».
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1. Emprunts lexicaux du français au yidich

Le premier cas n’est pas tout à fait inconnu et concerne les emprunts du 
français au yidich. Écartons d’emblée les nombreux mots d’origine yidich iné-
galement employés dans le français des descendants de yidichophones : ceux-
ci ne sont que les traces transitoires du passage d’une langue à une autre et 
relèvent davantage de l’alternance codique plus ou moins stabilisée que de 
l’emprunt lexical proprement dit. Hormis ceux-ci, quelques mots yidich, en un 
nombre restreint mais significatif, ont intégré le lexique français général, hors 
contexte juif, et ce depuis une période relativement ancienne. 

1.1. Emprunts ‘départicularisés’

Tentons de donner tout d’abord une liste des emprunts du français au 
yidich qui ont perdu de manière avérée leur caractère de particularisme.

 subst. fém. “lieu de culte israélite, synagogue”.

Emprunté à judall. schule / yid. שול shul de même sens. Ce mot, déjà 
employé en français par un auteur juif alsacien en 1846 5, est attesté en argot 
parisien depuis 1901 chez Bruant (1901, 416 ; 2009, 393), cité par Sainéan 
(1920, 343) et repris par FEW (19, 59b, schule), mais est sans doute beaucoup 
plus ancien étant donné sa très large diffusion géographique. Rézeau (2015, 
602-603) donne plusieurs exemples de son usage récent en français d’Alsace, 
sous des graphies variables, mais tous ses exemples émanent de sources israé-
lites (dont une attestation, à l’oral, chez une locutrice âgée de 5 ans en 2004). 
Or, ce mot est, dans le reste de la France, connu non seulement des locuteurs 
non juifs, comme nous l’avons constaté de notre propre expérience en complé-
ment de l’attestation argotique de Bruant, mais aussi des Israélites étrangers 
au rite allemand puisqu’on le retrouve même dans le français des Israélites du 
Sud-Ouest et de Provence où, ici et là, il tend à remplacer les formes indigènes 
que sont, respectivement, esnogue et escole 6. 

5 « Ce sont eux qui ont converti la schoule en synagogue. […] Ne serait-il pas pos-
sible, en laissant les partisans de l’antique lithurgie [sic] dans la schoule de la rue des 
Blancs-Manteaux… » (Ben-Lévi, 1846, 663). L’emprunt , par rapport à syna-

, semble avoir ici un caractère de vétusté et une coloration traditionnaliste.
6 Les attestations de mots dans les parlers juifs de Gascogne et de Provence sont tirées 

d’observations personnelles effectuées lors d’enquêtes de terrain en cours depuis 
2014 dans le cadre de notre thèse de doctorat en préparation à l’Université de Paris-
Sorbonne, L’âge des informateurs varie 
entre 55 et 92 ans.
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( ) adj. qual. et subst. “(personne) n’appartenant pas à la religion juive ; 
argot dupe (d’une transaction)”.

Emprunté à hébr. גוי “nation ; (post-bibl.) personne non israélite 7”. Si 
ce mot est employé dans toutes les variétés juives de France et toujours sous la 
même forme ['gɔj] 8, on peut lui attribuer, en français général, un passage par 
un variété judéo-allemande en vertu du fait que les juifs  ont consti-
tué, entre le XVIIIe siècle et la Seconde guerre mondiale, l’écrasante majo-
rité de la population juive de France, population employant ce particularisme 
avant sa ‘départicularisation’. Celle-ci intervient tôt, par le biais argotique 
où le mot acquiert le second sens de “dupe, imbécile”, attesté dans l’argot 
des forains en 1878 chez Esnault (1965, 345a) : on nomme toujours l’exclu du 
groupe des locuteurs. Mais son sens étymologique survit, au point qu’il s’agit 
aujourd’hui du plus commun : frm.  ou subst. “celui qui n’est pas juif, 
et notamment le chrétien” est présent dans le TLF, attesté dans ce dernier dès 
1844 (dans l’argot de Paris chez Vidocq) puis tout au long du XXe siècle et, 
contre toute logique, présenté comme un emprunt à l’hébreu moderne (état de 
langue qui n’existe que depuis la fin du XIXe siècle). Enfin, bien qu’il s’agisse 
du plus largement répandu de tous les emprunts dont il est question ici, il est 
absent du FEW 9.

7 L’acquisition de ce sème tardif en hébreu rabbinique et, de là, dans les variétés juives 
d’Europe est en soi un phénomène complexe, sur lequel nous nous contenterons de 
rappeler qu’il a été source de controverse en France au Moyen Âge : lors des procès 
menés contre la littérature pieuse des juifs, notamment en 1240 puis encore en 1429, 
des censeurs chrétiens ont interprété les accusations talmudiques contre les  
comme des attaques nominales contre les chrétiens, ce dont les juifs se sont défendus 
en invoquant diverses citations prouvant que tel sens n’existe absolument pas dans 
les textes (Loeb, 1885, 46-48). Il est tentant de penser que si les censeurs ont ainsi 
compris ce mot, c’est qu’il avait déjà dû acquérir ce sens dans le parler des juifs fran-
çais de l’époque, puis s’en ‘départiculariser’, au point de permettre une telle lecture 
chez des hébraïsants chrétiens.

8 Notamment dans le Midi, avec en Provence une nuance péjorative absente en Gas-
cogne. Ce mot est aussi présent dans les parlers de la plupart des communautés juives 
du monde.

9 En outre, FEW fait venir de cet étymon hébreu (FEW 4, 189b-190a, goï) et de sa 
forme féminine (FEW 4, 190a-191b, goja) les types fr. “homme sans vertu”, 

,  et quantité de dérivés, ce qui paraît assez douteux. Ces étymologies 
ont été mises en doute par A. Dauzat et A. Rey, comme le rappelle Masson (2012, 
256-261).
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 adj. qual. “dont il faut se méfier (à propos d’une personne ou d’une 
situation), suspect, douteux”.

Emprunté à judall. “prohibé, impur”, d’hébr. טרפה ṭ de même 
sens. Ce mot est d’abord attesté en français dans un propos prêté à un mal-
faiteur juif en 1828 dans les de Vidocq (1829, 165) : « , me 
dit, en entrant, mon collègue l’israélite, dans cet argot hébreux [sic], qui était 
sans doute la langue favorite de notre patron, monsieur Judas.  ou 

 sont une seule et même chose ». On voit ici que l’origine judéo-alle-
mande de ce mot est indiscutable 10, et qu’on ne doit donc le faire remonter 
au rotwelsch, comme le fait FEW (17, 360b, trefe). Il se généralise vite : en 
1890, il est signalé comme appartenant au langage des voleurs, sans mention 
de judaïsme : « traiffe : quand deux voleurs  [“parlent argot”] et 
que l’un ne comprend pas, ou comprend mal, il dit à l’autre , parle fran-
çais » 11. Esnault (1965, 612a), qui en donne la forme argotique générale avec 
le sens de “coupable” et sans le dater, ce qui suppose qu’il est alors toujours 
usité, l’atteste aussi en 1903 dans son sens étymologique “impur (en parlant 
de viande)” 12. Sa diffusion peut avoir été facilitée par le fait que des dérivés 
d’hébr. ṭ  existent en provençal, en espagnol ainsi que dans plusieurs 
parlers d’Italie du Nord (FEW 20, 28a, terēfā ; voir aussi Lokotsch 1927, 162, 
§ 2070, s. v. ṭerēφā), ce qui a pu prédisposer certains locuteurs à l’emprunt du 
cognat judéo-allemand 13. 

 adj. qual. et subst. (invar. en genre) “(personne) de confession ou d’ori-
gine juive, israélite, juif”.

Ce mot est attesté en argot parisien depuis 1901 14 et en argot militaire dès 
1917 chez Hunger (1917, s. v. ), où il a été identifié, notamment par Noll 

10 Comme déjà signifié, par exemple, par Noll (1991, 174).
11 Virmaître (1890-1900, 172).
12 ['tʀɛfə] adj. qual. est attesté aussi chez une locutrice israélite à Bayonne en 2015 dans 

le sens de “non conforme aux règles alimentaires juives”, mais il est possible qu’il ne 
s’agisse que d’une variante individuelle de [tʀe'fa], à l’accentuation plus proche de 
l’étymon hébreu, qui est employé par les autres locuteurs de la variété juive locale.

13 La remise en question de l’origine hébraïque de ce mot, faite sur le tard par Sainéan 
(1925, 236), ne paraît en aucun cas pertinente.

14 Rossignol (1901, s. v. guinal) propose , auquel il donne une étymologie popu-
laire fantaisiste, comme synonyme de guinal qui tendrait à le remplacer dans l’usage : 
« Guinal : Juif. On dit plutôt le mot hébreu yite, ou alors youtre ». C’est sans doute 
cette occurrence qui est reprise par Esnault (1965, 640) qui présente ce mot comme 
une variante de . Bruant (2009, 1518) cite Rossignol en 1905 mais préfère la 
graphie .
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(1991, 134), comme un emprunt direct à judall.  / yid. yid “juif”. Il est tou-
jours présent dans la variété de français parlée par les Israélites de Provence 
sous les formes yit( ) ['jit] et it ['it] 15 ainsi qu’à Bordeaux et à Bayonne où il 
n’est pas récent 16. Il est d’ailleurs possible qu’il soit passé par la variété juive 
du Sud-Ouest avant de se généraliser, ce qui expliquerait l’adaptation de [-d] 
final, impossible en gascon et en français régional du Sud-Ouest 17, en [-t]. Il 
s’agit nécessairement d’un emprunt aux parlers juifs rhénans ou est-européens 
et non à des variétés non juives de l’allemand. En effet, seul le yidich a /i/ 
tonique pour /u/ d’all.  ; ce mot allemand standard est quant à lui l’étymon 
du type argotique , , etc. (FEW 5, 54a, classé par erreur sous l’éty-
mon judaeus), au caractère péjoratif voire injurieux marqué, au contraire de 

 qui est neutre et non connoté 18.

Une seule attestation argotique parisienne ne suffit certes pas à soutenir la 
‘départicularisation’ d’un emprunt. Ainsi peut-on en dire de  subst. 
masc. “sabbat, samedi”, cité par Bruant (1901, 401 ; 2009, 1366) et dont l’éty-
mon judéo-alsacien  est indiscutable, puisque, de toutes les variétés 
de yidich, seul le judéo-alsacien a [v] pour hébr. b dans cet emprunt à hébr. 
 šabath. A-t-il vraiment été employé hors contexte juif autrement que pour שבת
railler la religion mosaïque ? Le seul exemple donné par Bruant laisse penser 
que non : 

. Utilisé ici en alternance avec sam’di, scha-
 semble être une imitation plaisante et un peu dérogatoire du parler juif, 

dans un contexte évoquant la concurrence commerciale, plutôt qu’un emprunt 
réel intégré au système lexical de l’argot. Le français général disposant par 
ailleurs du synonyme héréditaire sabbat (qui tend, dans l’usage récent, à   

15 Où il est assurément passé par le judéo-provençal qui fait déjà le même emprunt au 
XVIIIe siècle, d’après Pansier (1924-1927, 183), qui donne la forme it, mais, hélas, 
sans en donner la source.

16 Par exemple, voir l’usage littéraire qu’en fait Jean-Javal (1927, 123) : « – Cet habile 
Levinson, c’est un Yit, naturellement ? fit madame Dalmeyda » (le roman duquel est 
tiré cet exemple se déroule à Bayonne).

17 Les Israélites dits portugais du Sud-Ouest de la France ont parlé gascon avant de 
parler la variété de français régional qui est aujourd’hui la leur, comme nous l’avons 
amplement démontré dans notre étude à paraître, Nahon, Peter, [2017]. 

, Paris, Classiques Garnier, coll. « Travaux de 
Lexicographie ».

18 Même l’emploi qu’en fait Céline (1938, 97) n’est pas à proprement parler antisémite 
puisque mis dans la bouche d’un juif caricatural s’écriant, au cours d’un discours, 
« Tout pour les yites de partout ».
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être concurrencé par l’emprunt à l’hébreu moderne chabbat [ʃa'bat]), l’insta-
bilité et la rareté de cet emprunt judéo-allemand n’étonnent pas 19.

Quel fut le canal social d’introduction de ces mots en français, et de leur 
généralisation ? Leur caractère argotique laisse croire que, adoptés dans le 
français de juifs exerçant une activité où l’argot était utilisé, ces mots se sont 
d’abord diffusés vers l’argot de ceux qui, non juifs, exerçaient la même acti-
vité, puis, de là, vers l’argot général. Cela suppose que le groupe des locuteurs 
initiaux – juifs – employant ces mots ont sacrifié leur identité religieuse pour 
reconstituer, hors du groupe proprement confessionnel, un cercle de conni-
vence linguistique reposant sur le métier, cercle plus étendu mais aux fron-
tières bien plus poreuses. Cela exclut donc le petit commerce israélite, milieu 
peu sujet à l’érosion linguistique car refermé sur lui-même : « Les marchands 
juifs parlent une sorte de patois juif, dont le secret est assez bien gardé » 20. On 
trouve, en revanche, au XIXe siècle, trace de l’existence de malfaiteurs juifs 
allemands en France, qui avaient « leur langue » :

La bande Graft, condamnée à Caen en juillet 1858 et composée presque exclu-
sivement de juifs, parlait un jargon composé de mots hébreux, c’est-à-dire judéo-
allemands. Une feuille volante publiée à cette occasion, -
chart (Paris, 1858, in-4°), relève ce fait que les notes trouvées chez un des criminels 
« étaient rédigées dans un langage où l’argot et l’hébraïsme se confondaient » 21.

Il tombe sous le sens que dans une microsociété comme celle de hors-
la-loi, certes d’origine juive, mais pour qui le crime avait préséance sur la 

19 Les patois de l’Est, du fait de la proximité de la zone de contact, sont au moins trois 
à faire cet emprunt : Rém. šabęs “synagogue” (par méton.) et Châten. chabès “jour 
du sabbat” sont attestés (FEW 11, 3b, sabbatum ; pour le second, Vautherin, 1896-
1901, II, 190, écrit ). Le Val-d’Ajol (Vosges) [fɛːr ʃaːbœs] loc. verb. “faire le 
niais pour plaisanter” (ALFC 1165*) est nécessairement ‘départicularisé’ puisque 
son sens repose sur une interprétation plaisante et dérogatoire, par des individus 
non juifs, des proférations et gestuelles liturgiques des juifs lors des offices du sabbat. 
Parmi les autres langues parlées dans l’aire où les juifs emploient le yidich, seul le 
polonais, d’après Lokotsch (1927, 139, §  1742, s. v. šabbaϑ) emprunte ce mot à par-
tir de sa forme yidich , tandis que la plupart des langues européennes possè-
dent un dérivé direct de l’étymon hébraïque שבת, ou, bien plus souvent, de sa forme 
grecque σάββατον ou de sabbatum.

20 Rigaud (1878, xv).
21 Sainéan (1912, 8). Voir p. 8 et 9 pour d’autres mentions de malfaiteurs juifs à la même 

époque.
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loi  mosaïque 22, on était moins jaloux de l’entre-soi religieux que chez d’hon-
nêtes marchands. De là ont dû s’échapper en premier lieu vers la « langue 
verte » ces mots autrefois confinés au nombre des locuteurs juifs, pour en un 
second temps se généraliser. Le souhait formulé par l’abbé Grégoire en 1788, 
d’« extirper cet espèce d’argot, ce jargon tudesco-hébraïco-rabbinique dont se 
servent les Juifs allemands » (1968 [1788], 160), n’aura donc pas été tout à fait 
accompli puisque le français en porte encore la trace discrète.

En plus de cette courte liste d’emprunts à diffusion générale, le yidich a 
également fourni un certain nombre de mots qui, sortis du sociolecte des juifs 
allemands, sont restés cantonnés à une langue spéciale au sein du français. 
Les mots  adj. qual. “pratiquant, orthodoxe (d’une personne israélite)”, 

subst. fém. “femme de ménage, domestique”, subst. masc. 
“escroc”, attestés tous trois, avec un sémantisme qui diverge d’avec celui de 
leurs étymons yidich pour les deux derniers (שיקסע “jeune fille non 
juive” et שנאָרער “mendiant”), dans les parlers des Israélites du Midi, 

 ou provençaux (et sans doute aussi dans le parler d’autres juifs 
francophones), sont tous trois absolument sortis de leur contexte originel pour 
intégrer des variétés de français dont les locuteurs, certes juifs, n’ont jamais 
été yidichophones. Cependant, ces mots étant toujours des particularismes 
au sein de variétés juives, nous en remettons la description à nos travaux, en 
cours, de lexicographie différentielle de ces variétés. 

Un autre mot à avoir perdu son caractère de particularisme juif alle-
mand originel, pour se trouver ‘reparticularisé’ dans une variété spécialisée, 
est  adj. qual. “sain (en parlant de la viande)”, attesté dans l’argot des 
bouchers de Paris en 1903, où Esnault (1965, 172a) le décrit comme « rare ». 
Il s’agit d’un emprunt à judall.  adj. qual. “licite au regard de la loi 
mosaïque (en parlant d’un aliment)”, lui-même emprunté à hébr. כשר  
de même sens, antonyme de טרפה ṭ , étymon de évoqué supra. 
Le même mot, par un autre canal, se retrouve dans des patois de l’Est : Belf. 

 adj. qual. “préparé selon le rituel juif ; fait selon les règles” et bress. 
 adj. qual. “pur, conforme à la loi” (FEW 16, 345b, koscher ; le premier 

d’après Vautherin, 1896-1901, II, 198, qui écrit ) ; dans le second cas, il 
semble avoir perdu sa connotation juive, comme  à Paris 23. En revanche, 

22 Delmaire (2011, 44-58) a ainsi montré que les bandits juifs du Nord de la France, déjà 
à l’époque de la Révolution et de l’Empire, évoluaient loin de tout cadre communau-
taire religieux.

23 Du lexique français d’origine judéo-allemande relatif à l’abattage de boucherie, 
apparemment non ‘départicularisé’, relève l’hapax  subst. masc. “homme 
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les quelques mots yidich appartenant au lexique culinaire et employés par-
fois en français dans le discours gastronomique et la littérature technique qui 
en relève ne nous semblent pas devoir être mis sur le même plan 24 : dans la 
mesure où leur signifié ne s’est pas naturalisé hors de leur contexte culturel, 
on peut postuler que ces emprunts ne se sont pas, malgré tel emploi ponctuel, 
véritablement ‘départicularisés’.

Les argots propres à des catégories de commerçants dans lesquelles les 
juifs d’Europe centrale et de l’Est ont été ou sont numériquement présents, 
notamment dans les milieux du textile ou des pierres précieuses, ont quant à 
eux, en toute logique, absorbé des éléments yidich. Dans bien des cas, l’état 
de délabrement de ces variétés, par ailleurs tout à fait absentes de la lexi-
cographie argotique, est trop avancé pour pouvoir en recueillir quoi que ce 
soit. Une enquête sommaire auprès d’informateurs issus des métiers de la 
confection ou de la bonneterie n’a fourni, en plus d’un fait marginal d’éty-
mologie populaire 25, qu’un emprunt au yidich : (s)chmat(t) (s) [ʃmatεs] subst. 

chargé d’expurger le sang et les graisses impures des viandes conformes au rituel 
israélite” (dans Hirschler 1896, 74), formé sur * verbe trans. “nettoyer (les 
viandes) selon le rituel israélite”, emprunt au judéo-allemand occidental  
de même sens, qui, d’après Klepsch (2004, 392), est lui-même d’origine romane 
puisque dérivé de purgare (à ajouter en ce cas à FEW 9, 611b). La répartition de ce 
mot, limitée à la Rhénanie et donc aux aires de contact avec le galloroman, paraît 
confirmer cette étymologie. L’on aurait donc là un cas intéressant de mot roman 
repassé en français après une existence séparée en judéo-allemand où il aurait été 
conservé à la faveur d’une spécialisation sémantique proprement juive. Un cognat 
de ce verbe, , existe en anglais et a fait l’objet d’un article du peu fiable Gold 
(1983, 115-117), qui suppose que la spécialisation sémantique remonte à un hypothé-
tique ‘judéo-latin’.

24 Deux des plus communs sont, d’après nos observations faites à Paris ces dernières 
années, [ge'filtə 'fiʃ] g(u) loc. nom. masc. “carpe (ou autre poisson) à la 
juive” (avec graphie souvent germanisante), emprunté à yid. געפילטע פיש 

 “poisson farci”, et ['maʦ]  subst. (généralement masc.) “pain azyme”, qui 
reflète la forme judéo-allemande, paroxytone, d’hébr. מצה maṣā subst. fém. de même 
sens. Les patois de l’Est, là encore (voir aussi supra, n. 19), portent trace de ce der-
nier mot à travers son composé synonyme Châten.  subst. masc. “espèce 
de pain sans levain, ou biscuit plat et mince, en usage chez les Juifs, pendant le jeûne 
pascal” (FEW 16, 544b, d’après Vautherin, 1896-1901, III, 245, qui identifie le second 
élément comme fr.  – nous serions davantage enclins à y voir une adaptation du 
type *[maʦ'proːt] où all. “pain” est réinterprété et adapté par conta-
mination de fr. ). 

25 Un témoin parisien d’origine juive polonaise et ayant travaillé un temps dans le com-
merce du prêt-à-porter, interrogé en 2016, attribue une origine yidich à frm. 
subst. fém. “pourcentage qu’un vendeur touche, en plus de son salaire, sur les ventes 
qu’il a réalisées” et à l’adjectif dérivé . Le TLF fait dériver d’all. 
“argent”, étymon auquel il n’y a aucune raison de préférer le cognat yidich homo-
phone , l’attestation du TLF en 1859 situant l’entrée de ce mot en français bien 
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(généralement masc. pl.) “vêtements ou étoffes de confection ; (par méton.) 
commerce de biens textiles” emprunté à yid. שמאַטע  “chiffon” (du 
polonais de même sens). Ce mot, qui semble être en passe de ‘départi-
cularisation’, possède un dérivé, “commerçant en confection”, 
formé plaisamment avec l’élément -  par analogie avec la série des noms 
de professions spécialisées de la médecine ( , , etc.). 
Pour ces  deux mots, la collecte orale n’est venue que confirmer des faits par 
ailleurs bien présents à l’écrit 26. 

Nous avons en revanche localisé un témoin 27 connaissant encore cinq par-
ticularismes propres au parler des courtiers en perles et pierres précieuses de 
Paris : parmi ces mots, deux sont d’origine yidich. En premier lieu se trouve 

[ʃnoʁœʁ] 28 subst. masc. “petit commerçant vivant péniblement d’un 
négoce laborieux”, emprunt fait indépendamment de son cognat de sens dif-
férent signalé ci-dessus dans le français des Israélites du Midi, avec un déve-
loppement sémantique propre et réinterprétation de la finale comme le suffixe 
français - , formateur de noms d’agent. Le second mot est  [me'ʦia] 
subst. fém. “marchandise dont l’acquisition est une bonne affaire ; marchan-
dise de bonne qualité” (ex. : « Laisse tomber, c’est pas une metsia »), emprunté, 
avec développement sémantique par métonymie, à yid.  “bonne affaire”, 

avant les vagues d’immigration yidichophone à Paris à la fin du XIXe siècle. Mais, 
comme le suppose la survivance de cette étymologie populaire, l’identité phonétique 
de ['gεlt] avec yid.  a certainement contribué à sa vitalité dans le parler de 
milieux dans lesquels l’élément juif prédomina longtemps.

26 [ʃmatεs] est présent dans la littérature francophone depuis environ trente ans, dans 
différentes graphies : dans ses premières occurrences, il est souvent glosé comme 
yidich, ce qui est plus rare aujourd’hui, l’emprunt s’étant davantage stabilisé en fran-
çais (sans que soit pour autant réduit son polymorphisme graphique, ni même pho-
nique puisqu’il est encore tantôt paroxyton, tantôt oxyton). Il figure dans le titre 
d’un colloque tenu à Paris en 2004 ( ), colloque dont 
les actes publiés (Masson, 2007) évoquent l’étymologie du mot (85-103) et attestent 
aussi  (17).

27 Né en 1925 à Paris, M. Pierre Cohen a entendu jusqu’en 1956 ses parents négociants 
en pierres précieuses et perles, tous deux israélites de Smyrne parlant le français, 
l’italien et le judéo-espagnol levantin, pratiquer un commerce dont il précise qu’il 
était essentiellement exercé dans le 9e arrondissement de Paris par des Arméniens et 
des Israélites ottomans plutôt que par des juifs du rite allemand. M. Cohen ajoute que 
la profession de courtier indépendant en pierres précieuses et perles est aujourd’hui 
éteinte, d’où la disparition de l’argot propre à ce métier, argot dont il nous a aima-
blement communiqué ses souvenirs ténus lors d’un entretien conduit le 14 août 2016. 
Qu’il en soit ici remercié.

28 Dans le parler du témoin, ce mot est tantôt oxyton selon la norme phonétique fran-
çaise, tantôt paroxyton comme son étymon, ce qui dénote, comme pour [ʃmatεs] 
(voir n. 24), un emprunt mal fixé.
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lui-même emprunté à hébr. מְ צִ יאָה ṣiʾā “fait de trouver”. Un troisième mot, 
['ʃtʁɔp] subst. masc. “marchandise (généralement pierre précieuse 

ou perle) de mauvaise qualité, sans valeur”, emprunté à néerl. “décep-
tion ; malchance ; piège”, est peut-être passé par le yidich (des négociants en 
diamant anversois ?) ce qui expliquerait l’adaptation en [ʃ-] de néerl. [s-]. En 
outre, est attesté à l’écrit dans deux œuvres littéraires dont l’action se 
déroule dans le même milieu socioprofessionnel : chez Georges-Michel (1948, 
154) : « Cette autre [pierre] est un schtrop, vous ne vous en étiez pas aperçue 
[sic] » et chez Rajsfus (2002, 146) en emploi métalinguistique « Plus vulgaire-
ment, un brillant à la couleur incertaine est désigné comme un ‹ schtrop › » 29.

Signalons enfin, en dernier lieu de cette liste, un emprunt de l’argot fran-
çais ancien au yidich, sans doute le plus ancien de tous, mais que l’on peut 
aujourd’hui tenir pour éteint. Considéré autrefois comme un emprunt au 
rotwelsch, argot allemand dont la matière lexicale est en grande partie d’ori-
gine hébraïque 30, ce mot nous paraît devoir être rattaché au judéo-allemand :

 subst. (genre ?) “vie”.

Ce mot, déjà attesté en 1728 sous la forme  (avec déglutination de l’ar-
ticle l’ par mécoupure) et encore présent en argot en 1836 31, a été identifié par 
Dauzat (1911, 305) comme un emprunt au rotwelsch  “cœur”, lui-même 
emprunté à hébr. לב  de même sens. Certes, si l’évolution sémantique 
par métonymie s’explique d’elle-même, le cœur étant l’organe vital par excel-
lence, ou par un croisement avec als. “vie” (type all. ), nous pos-
tulons cependant un emprunt direct au judéo-allemand dans lequel  “vie” 

29 Le témoin qualifie , comme  et , de « mots polaques », tout 
en précisant qu’ils étaient bien employés en français par tous les diamantaires quelle 
que soit leur origine, de la même manière que les autres particularismes de ce vestige 
de variété : machalla [maʃɑl'la] interj. “que c’est beau !”, emprunt d’une formule apo-
tropaïque (initialement ar.                      mā šāʾa ḷḷāhu) présente dans toutes les langues 
des Balkans, dont le judéo-espagnol d’Orient et l’arménien, et  [esdɛl'djo] 
interj. “(interj. exprimant le ravissement lorsque quelqu’un apporte une marchan-
dise que l’on attendait)”, emprunté à judesp. “(litt.) c’est de Dieu ; c’est 
Dieu qui me l’envoie”. C’est sans doute aussi par le fait que nombre de diamantaires 
avaient pour langue maternelle le judéo-espagnol que l’on doit expliquer l’adapta-
tion de yid. [-ə] posttonique final en [-a] dans .

30 Sur le rotwelsch, voir Jütte (1978) et le dictionnaire de Klepsch (2004), qui est riche 
en parallèles lexicographiques entre judéo-allemand de Franconie et rotwelsch de la 
même aire.

31 Sainéan (1907, 249 et 301), qui ne fait pas remonter le mot plus haut qu’au début du 
XVIIIe siècle, ne lui a pas attribué d’étymologie connue.
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est attesté, chez Lokotsch (1927, 104, § 1312, s. v. lēβ), alors que ce sème est 
inconnu, d’après Klepsch (2004, 925), en rotwelsch 32.

2. Emprunts lexicaux du yidich au français : une variété d’argot 
yidich à base lexicale française

Si le yidich, comme ces emprunts tendent à le montrer, a contribué, et de 
longue date, à l’argot français 33, l’inverse est également vrai.

On dispose d’une source lexicographique sur une variété argotique de 
yidich employée par des soldats juifs est-européens dans l’armée française 
pendant la guerre de 1939-1940, variété qui a absorbé de nombreux éléments 
français modernes. Ce travail est dû à Zosa Szajkowski, érudit polonais, qui, 
installé en France dans les années 1930, s’était engagé volontaire dans la 
Légion étrangère en 1940 34. En 1942, alors que, blessé et démobilisé, il est 

32 Pour certains, le rotwelsch aurait également fourni à l’argot français ancien le 
mot  subst. fém. “lieu de culte catholique, église”, rattaché, notamment par 
Lokotsch (1927, 162, § 2068, s. v. teφillā), au rotwelsch  de même sens, lequel est 
probablement d’origine hébraïque car également présent en yidich (voir Klepsch, 
2004, 500-501). Wexler (1988, 134-135) prétend au contraire que la forme française, 
bien qu’attestée pour la première fois en 1628, précède les formes germaniques 
connues pourtant depuis le XIVe siècle, selon ses propres sources : ce serait selon 
lui un hébraïsme formé en France dans le parler des Juifs au Moyen Âge. Certes, si 
l’étymologie d’origine romane héréditaire avancée par Sainéan (1907, 182-183) peut 
paraître incertaine, comme l’a remarqué Dauzat (1911, 284-285), la proposition de 
ce dernier de faire dériver antif(l) , dont le premier sens est “messe”, de l’hellénisme 
italien “antienne”, étayée par force arguments, est beaucoup plus satisfai-
sante que les hypothétiques origines hébraïques, rotwelsch ou yidich. Cette étymolo-
gie, adoptée dans FEW (24, 658, antiphona), explique également la présence, signa-
lée par Lokotsch puis Wexler (1988, 135), de ce mot en Provence, zone de contact 
avec l’italien.

33 Mais, quantitativement, beaucoup moins qu’à d’autres langues européennes telles 
que l’anglais, l’allemand, le néerlandais ou le russe. Il existe une quantité de travaux 
lexicographiques sur ces questions, mais ils font rarement la part entre emprunts faits 
en contexte juif et emprunts généralisés à la forme standard de la langue emprun-
teuse. Pour l’anglais, voir par exemple Horn (2006, 471-480) ; pour le russe, Estraikh 
(2006, 62-71) ; pour le néerlandais, Beem (1974) et Heikens (2002). Le français de 
Belgique connaît d’ailleurs un emprunt au néerlandais, adj. qual. “bien, bon, plai-
sant”, qui est lui-même emprunté au yidich où il dérive de l’hébreu טוב ṭ  de même 
sens.

34 Sur Szajkowski, personnage remémoré tant pour ses publications savantes sur le 
judaïsme français que pour l’habitude qu’il avait prise de dérober les documents 
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exfiltré en Angleterre où il travaille comme agent secret américain, faisant 
état de ses récents souvenirs de guerre, il publie une notule de deux pages 
en yidich intitulée  (L’argot des sol-
dats juifs en France), qui paraît dans la livraison de mai-juin 1942 de la revue 
new-yorkaise  35. Après un rappel des circonstances dans 
lesquelles « dix mille engagés volontaires juifs se sont enrôlés dans l’armée 
française, dont plus de 90% dans la Légion étrangère », il évoque l’existence 
d’un argot yidich chez ces soldats d’origine juive est-européenne dont il faisait 
partie, et dont il décide de rapporter « les quelques mots dont il se souvient ». 
Ce sont, dit-il, « essentiellement des traductions de l’argot militaire français ; 
d’autre sont d’assez purs mots yidich qui […] ont acquis des sens de l’argot 
français » : il faut comprendre des calques. Il propose ensuite une liste de qua-
rante et un de ces mots et locutions, avec quelques exemples et propositions 
d’étymologie assez fiables. Ce relevé, resté parfaitement inconnu malgré son 
intérêt certain, exige d’être exploité, au moins en ce qui concerne les mots 
dérivés d’une matière française, en particulier argotique 36. C’est ce que nous 
nous proposons de faire ici. 

Aux mots donnés, dans la graphie hébraïque, par Szajkowski, nous ajou-
tons une transcription latine selon la norme d’usage en yidich (YIVO). Les 
indications grammaticales, inexistantes dans la source, sont déduites du maté-
riau lui-même et ajoutées d’autorité. La sémantisation, en français, traduit les 
gloses en yidich de Szajkowski, ainsi que l’étymologie, pour laquelle nous sui-
vons et développons ses propositions.

d’archives sur lesquels il travaillait, on dispose désormais d’une monographie 
(Moses Leff, 2015). Szajkowski a également publié quelques-unes de ses recherches, 
empreintes de la curiosité du dilettante, sur la langue des Israélites de France.

35 Szajkowski (1942, 89-90).
36 Les mots purement yidich consistent essentiellement en des développements séman-

tiques dus plutôt au contexte de guerre qu’à l’influence française, comme, par exem-
ple, אייער subst. pl., au propre, “œufs”, ici “grenades”, ou des spécialisations 
de sens motivées par la situation : par exemple, אראָפגיין verbe, au propre 
“descendre”, ici “descendre en première ligne du front”. Certains sont vraiment 
motivés par un usage argotique militaire français, comme טעפּל , au propre “mar-
mite” et ici “bombe”, par calque de fr. “gros obus ennemi” (déjà en 1914-
1918, d’après le TLF), ou ֿכּלב , au propre “chien” et ici “adjudant” par calque 
de fr.  Enfin, d’autres sont tout à fait originaux, tels לאָקשענען -

verbe intrans. “parler italien”, conversion de לאָקשן subst. “pâtes ali-
mentaires” qui suppose un développement sémantique métonymique initial 
“Italiens” (en vertu du fait que les Italiens sont réputés être des mangeurs de pâtes), 
sur le modèle de fr. (argot) “Italien” (déjà en 1820, d’après le TLF).
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 verbe “causer des ennuis”. Emprunté à frm.  avec <אנמערדירן>
réinterprétation de la voyelle initiale comme le préfixe verbal germanique à 
nuance inchoative an-.

-verbe “manger”. Emprunté à fr.  /  (verbe à large polysé <בעקן> 
mie, répandu après 1914 dans le sens de “manger” d’après le TLF).

-subst. “rumeur”. Diminutif hypocoristique, avec substitution suf <באָבקע>
fixale de -ard par - , de frm. “faux bruit, fausse nouvelle ou opinion 
erronée” (« généralement en temps de guerre ou de trouble politique » d’après 
le TLF).

 subst. “carte postale à l’usage des soldats, au coût d’affranchissement <פע־מע>
réduit”. Adaptation de fr. , sigle de , mots qui figurent, 
comme leur abréviation, sur ce type de papier à lettre.

) .subst. fém. “femme”. Emprunté à fr <גענדזעלע>  et <גענדזל> ) , 
de même sens (avec nuance péjorative), attesté depuis le XVIe siècle et d’origine 
vraisemblablement fourbesque (FEW 22, 14a).

 verbe “partir, s’en aller”. Verbe construit métaphoriquement sur <גאָדאסן>
frm. “chaussure”, avec une évolution sémantique rappelant la locution 
frm. /  .

inaptnik <אינאַפטניק> subst. masc. ou adj. qual. péj. “inapte à être soldat”. Formé de 
fr.  + suffixe d’agent yidich (d’origine slave) -nik.

-subst. masc. “canon de 75”. Emprunté à fr.  + suffixe hypo <קאַנאָנדל>
coristique affectif yidich -dl exprimant la familiarité du soldat avec cette arme 
emblématique.

khuya <ַכויא> subst. masc. “grand frère”. Emprunté à fr. , mot d’arabe dia-
lectal passé en argot des casernes depuis la conquête de l’Algérie dans le sens de 
“frère” et, accessoirement, étymon de fr.  “(terme injurieux à l’égard des 
arabes)” 37.

-subst. fém. pl. “chaussures”. Emprunté à fr. (argot)  “chaus <לאַטעס> 
sures”, attesté dans ce sens en 1953 d’après le TLF mais sans doute plus ancien 38.

 .”loc. nom. “caporal en charge de la cuisine <אָרדינערע כּפּרה> 
Calque phonétique plaisant de fr. , où se retrouve 
dans l’emprunt  et  remplacé par yid. (et hébr.) כּפּרה “expiation”, 
mot courant en yidich dans diverses locutions où il prend les sens de “sacrifice ; 
punition ; victime” 39.

 subst. “argent, monnaie”. Emprunt à fr. (argot)  de même sens <פּאָניע> 
(Szajkowski écrit , forme désuète).

-subst. masc. “médecin, docteur”. Prénom hébraïque (fr. ) resé <טובֿיה> 
mantisé plaisamment par calque phonétique de frm.  de même sens.

37 Sur l’étymologie ce mot en français, voir Quinsat (1991, 174).
38 Frm. “chaussures plates et sans contreforts” est attesté chez Céline en 1936, 

cité par Cellard / Rey (1991, 483).
39 Sur ce mot et son très riche sémantisme, voir les considérations de Wexler (1987, 195-

196).
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Il faut également ajouter à cette liste yid. ָארגא  “argot”, que nous ne 
trouvons attesté nulle part ailleurs que sous la plume de Szajkowski, mais qui 
est évidemment un emprunt à fr. . Cependant, rien ne permet de déter-
miner s’il a effectivement été employé par les locuteurs de cet argot yidich 
in situ ou s’il est dû à la volonté de Szajkowski de nommer  cette 
variété qu’il décrit.

Relevons quelques procédés morphocréateurs ici à l’œuvre. En premier 
lieu, deux calques phonétiques, et ( ) , substituant des mots 
hébreux à des formes vernaculaires, procédé courant en yidich et résultant de 
la situation de diglossie avec l’hébreu, langue liturgique des locuteurs et pour-
voyeuse d’emprunts. Par ailleurs, la grande majorité des emprunts dénotent 
une familiarité des locuteurs avec l’argot français ( , , , 

, – à l’inclusion de l’élément argotique non indigène 
 !) dont les mots sont intégrés au diasystème yidich : par déplacement de 

l’accent (et donc adaptation des syllabes posttoniques, comme dans ), 
par ajout de suffixes propres à la langue emprunteuse ( ). C’est précisé-
ment l’usage de suffixes yidich qui permet aussi d’intégrer les mots français 
non argotiques (inaptnik, ) en les gratifiant de nuances sémantiques 
absentes dans la langue source.

Évoquons en dernier lieu un verbe qui n’est pas emprunté au français mais 
formé selon un procédé morphocréateur bien connu dans les langues romanes : 
 .verbe “saluer, dire [yid שלום־אלענטירן
salut à toi]”. Il s’agit d’un délocutif, soit, ici, un verbe construit sur un énoncé 
dans une situation énonciative, en l’occurrence le salut ordinaire yidich שלום 
-auquel est ajoutée une flexion verbale. Ce phéno , עליכם
mène, comme chacun sait, a été décrit et nommé pour la première fois par 
Benveniste (1966 [1958], 277-285) qui pensait l’avoir identifié dans le verbe 
latin  “saluer”, dont on a par la suite réfuté le caractère délocutif, tout 
en étendant le concept de délocutivité à d’autres classes de mots. Ici, c’est bien 
un verbe délocutif dans l’acception benvenistienne. Si Szajkowski signale cette 
formation, c’est sans doute qu’elle lui paraissait anormale en yidich : on peut 
donc postuler qu’elle est un calque de , verbe dont les locuteurs de cette 
variété de yidich auraient analysé comme un délocutif pour construire un 
verbe similaire dans leur argot.

* * *
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Que ce soit du yidich au français ou du français au yidich 40, ces exemples 
démontrent que c’est bien souvent l’argot, langue basse par excellence, qui sert 
de biais d’introduction à la matière lexicale, créant, comme ici, de curieux car-
refours où se croisent le roman, le germanique et le sémitique. Peut-être est-ce 
finalement là la cause de la désaffection scientifique à l’égard de ces cas de 
contact, dont nous espérons, dans ces quelques notes, avoir montré l’intérêt.

Paris Peter NAHON
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